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Aménager les berges d’un
cours d’eau. Quel type d’ou-
vrage choisir ? En termes de

biodiversité, l’enjeu est de taille.
Entre terre et eau, les ripisylves pré-
sentent une très grande richesse flo-
ristique et faunistique. En accueil-
lant les espèces circulantes, elles
jouent un rôle majeur de corridors
biologiques.
Les ouvrages de protection de berge
font appel à différentes techniques.
On distingue généralement les tech-
niques de génie civil réalisées à l’aide
de matériaux inertes (enroche-
ments, béton…), les techniques de
génie végétal utilisant des matériaux
vivants (ligneux, herbacées), et les
techniques qui combinent les deux
types de matériaux.
Parmi les justifications données à
l’utilisation de techniques de génie
végétal plutôt que de génie civil : le
fait, notamment, qu’elles permet-
tent un meilleur retour vers un éco-
système naturel et une meilleure
continuité des corridors biologiques.

Que choisir ? Les conditions de re-
tour des espèces animales et végé-
tales sur ces berges réaménagées
sont méconnues. Menée sur quinze
sites dans la région Rhône-Alpes,

une étude a donc visé à quantifier
les diversités taxonomiques animales
et végétales existant sur des ouvrages
de protection de berge. Elle dis-
tingue les ouvrages d’enrochements,
ceux entièrement constitués de tech-
niques de génie végétal, et les ou-
vrages mixtes. Les coléoptères ont
été choisis comme indicateurs de
faune, leur diversité étant fortement
corrélée à celle de la végétation et
des habitats.
Le protocole a consisté à compa-
rer la diversité spécifique végétale
et celle des genres de coléoptères aé-
riens sur cinq ouvrages de chaque
type. Leur diversité végétale a été
échantillonnée suivant la méthode
des points de contact sur trois tran-
sects parallèles à la berge. Les co-
léoptères ont été prélevés par pié-
geage passif dans la partie supérieure
de la canopée. Les quinze sites
échantillonnés se situaient à des al-
titudes comprises entre 250 et 500
mètres, et étaient âgés de 3 à 8 ans.

Le tout minéral moins riche.
L’étude met en évidence que les amé-
nagements de type minéral ont un
nombre d’espèces végétales signifi-
cativement inférieur à celui des deux
autres types d’aménagement. De tels

Aménager les berges : vive le végétal
La richesse en biodiversité dépend du type d’ouvrage édifié pour protéger la berge. 
Résultat d’une étude sur les diversités taxonomiques rencontrées. 

DIFFÉRENTS TYPES
D’AMÉNAGEMENT DE BERGE

SAVOIR POUR DÉCIDER
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MINÉRAL

LIGNE D’EAU

enrochement

VÉGÉTAL

LIGNE D’EAU

ensemencement

boutures

lits de plants et plançons

fascines

géotextile

ramilles anti-affouillement

pieu de bois

MIXTE

LIGNE D’EAU

ensemencement

boutures

lits de plants et plançons

géotextile

enrochement de pied de berge
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NOMBRE MOYEN DE GENRES DE COLÉOPTÈRES
PIÉGÉS EN FONCTION DU TYPE D’AMÉNAGEMENT

FRÉQUENCE MOYENNE DES ESPÈCES INVASIVES
EN FONCTION DU TYPE D’AMÉNAGEMENT

résultats étaient prévisibles : leur
type de substrat est peu propice à la
colonisation végétale. En revanche,
on n’observe pas de différences si-
gnificatives entre les aménagements
de type végétal et mixte, même si le
nombre d’espèces végétales est su-
périeur sur les derniers. Cela s’ex-
plique par le couvert moindre en
saules sur les ouvrages mixtes lié
à l’enrochement de pied de berge.
Lequel, au contact de l’eau, consti-
tue un nouvel habitat, différent de
celui offert par la partie supérieure
de la berge où les ligneux (saules)
occupent une place prépondérante.

Richesse des ouvrages mixtes. On
observe ainsi, sur les ouvrages mixtes,
des espèces inféodées aux milieux hu-
mides et des espèces de lisière ou
de sous-bois et même des ligneux des
zones alluviales. Les aménagements
purement végétaux sont constitués
avec des fascines de saule en pied
de berge. Les branches de saules de
ces fascines ont généralement une
reprise et une croissance rapide, et
leur port arbustif entraîne un cou-
vert très dense qui ne favorise pas
l’importation d’espèces végétales dans
les strates inférieures.
Ainsi, malgré les enrochements de
pied de berge a priori relativement
hostiles à la colonisation végétale,
les ouvrages mixtes permettent l’ins-
tallation de différentes espèces dont
des hélophytes adaptées aux milieux
humides.
Cet avantage des ouvrages mixtes
est à tempérer vis-à-vis de la diver-
sité taxinomique des coléoptères.
On observe en effet (certes avec des
différences peu significatives) plus
de genres de coléoptères volants
dans les ouvrages purement végé-
taux que dans les ouvrages mixtes.

Enrochement. Les enrochements
apparaissent comme un milieu pau-
vre pour la faune et flore. Les abon-
dances taxinomiques sont systéma-
tiquement plus faibles que sur les
ouvrages de génie végétal, que cela
soit pour la diversité spécifique vé-
gétale ou pour le nombre moyen de
genres de coléoptères circulant.
Le recouvrement végétal y est bien
moindre que sur les ouvrages de gé-
nie végétal et la végétation qui s’y
déploie est différente, les espèces
présentes ne sont pas spécifiques des

milieux rivulaires. Ainsi, sur les
six espèces les plus abondantes sur
les enrochements, trois sont des es-
pèces exotiques dont Buddleja da-
vidii et Robinia pseudoacacia, et
la fréquence de présence de ces es-
pèces est significativement plus éle-
vée sur les enrochements. En re-
vanche, dans les ouvrages de génie
végétal, si les espèces exotiques sont
aussi présentes (dont la renouée du
japon), aucune n’apparaît dans les
six espèces les plus abondantes où

l’on trouve principalement les saules
et quelques graminées. Les ouvrages
de génie végétal sont ainsi plus ré-
sistants à la colonisation par des es-
pèces exotiques que les enroche-
ments qui constituent des milieux
pionniers et ouverts propices à leur
développement. ●
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ÉTUDE MENÉE SUR QUINZE SITES DIFFÉREMMENT AMÉNAGÉS (RÉGION RHÔNE-ALPES) 

Le conflit porteur d’innovation sociale ? Oui. Quand pour le
résoudre il faut rompre avec des représentations fortement
ancrées. Oui. Quand il y a chez les acteurs une volonté de le

résoudre, ancrée dans une intentionnalité de changement.




